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Nom du produit : SG BLACKROCK ACTIONS EURO 
Coe LEI : 549300BEKDAY6K1C0615 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ? 

☐ Oui ☒ Non 

☐ Il réalisera un minimum d'investissements 
durables ayant un objectif environnemental : 

___% 
 

☐ Dans des activités économiques considérées 

comme durables sur le plan environnemental au 

titre de la taxinomie de l’UE 
 

 
☐ Dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxinomie de l'UE  
 
 

☐ Il réalisera un minimum d’investissements 
durables ayant un objectif social : ___% 

☒ Il promeut des caractéristiques 
environnementales/sociales (E/S) et bien qu'il n'ait 

pas d’objectif d’investissement durable, il contiendra 
une proportion minimale de 40 % d'investissements 
durables. 

 

☐ Ayant un objectif environnemental dans 

des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 
environnemental à la taxinomie de l'UE 
 

☒ Ayant un objectif environnemental dans 

activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 

l’UE 
 

☒ Ayant un objectif social 

 

☐ Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 

réalisera pas d'investissements durables 

 

 

A. Résumé 

 
L’objectif de gestion du FCP est de réaliser une performance supérieure à l’évolution de l’indice MSCI EMU 
Net Total Return (dividendes nets réinvestis), sur la durée de placement recommandée de 5 ans, en 

investissant essentiellement en actions de sociétés domiciliées ou cotées dans la zone euro, au moyen 
d’une sélection des valeurs en portefeuille combinant des critères d’analyse financière et extra-financière, 

intégrant la prise en compte de critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG).  

Le FCP promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales au sens de l’article 8 du 
Règlement SFDR. 
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B. Sans objectif d’investissement durable 

 
Le compartiment promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales au sens de l’article 8 du 

Règlement SFDR et a l’intention de réaliser partiellement des investissements durables mais n’a pas pour 
objectif l’investissement durable. 

 
Comment ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les 
facteurs de durabilité ?  

 

 

Les indicateurs concernant les incidences négatives sur les facteurs de durabilité pour chaque type 
d’investissement sont évalués à l’aide de la méthodologie exclusive de BlackRock Sustainable Investments. 
Le Délégataire de la Gestion Financière utilise des méthodes de fournisseurs de données tiers et/ou de 

l’analyse fondamentale pour identifier les investissements qui impactent de façon négative les facteurs de 
durabilité. 

 
Les investissements durables sont-ils alignés avec les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales et les principes directeurs des Nations Unis relatifs aux entreprises et aux 

droits de l’Homme ? 
 

 

Les investissements durables sont évalués afin de tenir compte de tout impact négatif et de garantir la 
conformité avec les principes directeurs pour les entreprises multinationales et les Principes Directeurs des 

Nations Unies relatifs aux Entreprises et aux Droits de l’Homme, en tenant compte des principes et droits 
qui figurent au sein des 8 conventions fondamentales indentifiées dans la Déclaration relative aux principes 
et droits fondamentaux au travail et la Charte internationale des droits de l’homme. 

Les émetteurs réputés avoir violé ces conventions ne sont pas considérés comme des investissements 
durables. 

Conformément à la Politique sectorielle « Défense » du groupe Société Générale qui répond aux obligations 
des conventions d’Ottawa (1999) et d’Oslo (2008) applicables à l’ensemble des sociétés de gestion 
françaises, les entreprises impliquées dans des activités liées à des armes prohibées ou controversées 

(mines anti-personnelles, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri), sont exclues de l’univers 
d’investissement du Fonds. 

En outre, au regard de la politique d’investissement de la Société de Gestion, les  entreprises dont la note 

de controverse est très sévère (rouge) selon la nomenclature MSCI ESG Research sont exclues de l’univers 
d’investissement. La note de controverse est notamment une mesure d’alerte des risques réputationnels 

et opérationnels auxquels les entreprises sont exposées lorsqu’elles contreviennent directement ou 
indirectement aux 10 grands principes du Pacte Mondial des Nations Unies en matière de droits de 
l’Homme, normes internationales du travail, environnement et lutte contre la corruption. Une controverse 

très sévère peut potentiellement se traduire in fine par de lourdes pénalités financières. 

 

 

C. Caractéristiques environnementales ou sociales du produit financier 

 
Quelles sont les caractéristiques sociales et environnementales promues par ce produit financier ? 
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Les caractéristiques environnementales et/ou sociales reposent sur des décisions d’investissement ayant 

une approche combinant une analyse financière fondamentale et une analyse extra-financière à travers la 
prise en compte des critères ESG (Environnement, Social, Gouvernance). 

L’analyse de chaque pilier ESG repose sur la prise en compte : 

• D’enjeux universels tels que : 

-  Environnement : émissions carbone, stress hydrique… 

-  Social : santé, sécurité… 
- Gouvernance : pratiques anti-concurrentielles, rémunération, actionnariat… 

• D’enjeux spécifiques aux différents secteurs d’activité (gestion des déchets, énergie renouvelable, 
vulnérabilité au changement climatique, sécurité chimique, accès aux soins, accès à la finance, instabilité 
du système financier…). 

Elle permet ainsi d’évaluer les entreprises qui parviennent le mieux, d’une part, à limiter les risques  ESG 
auxquels elles sont confrontées et, d’autre part, à saisir les opportunités liées au développement durable. 

Aucun indice spécifique n'a été désigné comme indice de référence pour déterminer si le Fonds est aligné 

sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu’il promeut. 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le fonds a l’intention de réaliser 

partiellement et comment ces investissements durables permettront-ils de contribuer à ces mêmes 
objectifs ? 
 

 

Le Fonds a l’intention de réaliser partiellement des investissements durables via l’approche suivante : 

A travers des investissements durables, le Fonds contribue à une gamme d’objectifs  environnementaux 
et/ou sociaux. 

Un investissement sera évalué comme contribuant à un objectif environnemental et/ou social lorsque : 

a) une proportion minimale de l'activité de l'émetteur contribue à un objectif environnemental et/ou social 
; ou 

b) les pratiques commerciales de l'émetteur contribuent à un objectif environnemental et/ou social. 

Comment est-ce que les investissements durables que le fonds a l’intention de réaliser partiellement, 
ne causent pas de préjudice important a aucun objectif environnemental ou social ? 

 

Les investissements durables répondent aux exigences du « Do No Significant Harm », telles que définies 
par la loi et la réglementation applicables. Le Délégataire de la Gestion Financière a élaboré un ensemble 
de critères pour tous les investissements durables afin d’évaluer si un émetteur ou un placement cause un 

préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou social. 
 

Le Fonds intègre les critères environnementaux, sociaux et de bonne gouvernance dans sa politique et ses 
décisions d’investissement à travers des exclusions sectorielles et normatives et le suivi des controverses. 

 
 

 

D. Stratégie d’investissement 

 
Quelle stratégie d’investissement ce produit financier suit-il et comment la stratégie est-elle implémentée 
dans le processus d’investissement sur une base continue ? 
 



 

Page 5 of 13 

Dans le cadre d’une gestion socialement responsable, l’analyse ESG de l’univers d’investissement vise à 

réaliser une appréciation plus globale des risques et opportunités sectoriels propres à chaque émetteur 
mais également faire valoir les intérêts des investisseurs et actionnaires. 

Pour concilier la recherche de performance avec le développement des pratiques socialement 
responsables, les critères ESG sont entièrement intégrés dans les décisions d’investissement. Ainsi les 
facteurs ESG sont intégrés au côté des critères financiers traditionnels dans l’analyse des sociétés. En outre, 

le Délégataire de la Gestion Financière appliquera une combinaison d’approches de type exclusion, Best-
in-Class, prise en compte de l’empreinte carbone et engagement. 

L’univers d’investissement de départ est essentiellement composé des valeurs de l’indice MSCI EMU, auquel 
sont appliqués les différents critères extra-financiers présentés ci-dessous. 

Pour de plus amples informations, veuillez-vous référer à la partie « Stratégie d’investissement » du 

prospectus. 

 

Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisés pour sélectionner les 
investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales 
promues par ce produit financier ? 

 

 

Le Fonds applique à tout moment les éléments contraignants de la stratégie d’investissement décrits ci-
après : 

         1. Exclusions sectorielles et normatives : 

En cohérence avec la politique sectorielle du Groupe Société Générale, le FCP exclut de son univers 
d’investissement les entreprises liées aux secteurs suivants (à partir de certains  seuils) : Armements 

prohibés ou controversés au sens des convention d’Ottawa (1999) et d’Oslo (2008), Charbon thermique, 
Pétrole et gaz, Tabac et Huile de Palme. 

En outre, les entreprises dont la note de controverse est très sévère (rouge) selon la nomenclature MSCI 

ESG Research, sont exclues de l’univers d’investissement. La note de controverse est notamment une 
mesure d’alerte des risques réputationnels et opérationnels auxquels les sociétés sont exposées 
lorsqu’elles contreviennent directement ou indirectement aux 10 grands principes du Pacte Mondial des 

Nations Unies en matière de droits de l’Homme, normes internationales du travail, environnement et lutte 
contre la corruption. Une controverse très sévère peut potentiellement se traduire in fine par de lourdes 

pénalités financières. 

Le détail de la politique d’exclusions sectorielles et normatives est disponible sur le site  internet de la 
Société de Gestion : 

https://www.investmentsolutions.societegenerale.fr/fr/reglementation/  

Le FCP exclut également les entreprises exposées ou liées entre autres aux secteurs suivants : 

- les entreprises impliquées dans la fabrication de certains types d'armes controversées, dont la fabrication 

d'armes nucléaires, 

- les entreprises fabricant des armes à feux pour les civils, et les entreprises réalisant plus de 5% de leur 

chiffre d’affaires dans la vente d’armes à feux pour les civils ; 

- les entreprises réalisant plus de 5% de leur chiffre d’affaires dans l’extraction de sables  bitumineux 

- les entreprises fabricant des produits liés au tabac, et les entreprises réalisant plus de 5% de leur chiffre 

d’affaires dans des activités liées au tabac ; 

- les entreprises réalisant plus de 5% de leur chiffre d’affaires dans des activités liées aux jeu de hasard ; 

- les entreprises classifiées réalisant plus de 5% de leur chiffre d'affaires dans des activités liées aux 

divertissements pour adultes; 

- les entreprises considérées comme ayant enfreint les Principes du Pacte mondial des Nations Unies. 

https://www.investmentsolutions.societegenerale.fr/fr/reglementation/
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             2.Intégration ESG : 

L'intégration des critères ESG a pour objectif de sélectionner des émetteurs sur la base de leur 
comportement extra-financier et en particulier leur capacité à transformer les enjeux du développement 

durable en vecteur de performance. 

Les exemples d’indicateurs retenus pour chacun des critères E, S et G sont les suivants : 

- Indicateurs environnementaux : politique environnementale et actions, résultats des plans d’action mis 

en place par l’entreprise, exposition des fournisseurs aux risques environnementaux, impact positif ou 
négatif des produits sur l’environnement. 

- Indicateurs sociaux : attractivité de la marque employeur, fidélisation des employés, lutte contre la 
discrimination, protection des salariés, exposition des fournisseurs aux risques sociaux, relations avec la 
société civile. 

- Indicateurs de gouvernance : compétence de l’équipe dirigeante, contre-pouvoirs, respect des 
actionnaires minoritaires éthique des affaires. 

Les notations ESG de MSCI sont une évaluation « Best-in-Class » de la capacité d’un émetteur à gérer les 

risques ESG par rapport à son secteur ou à son groupe de pairs. 

Dans le cadre de la politique d’investissement, le gérant sélectionne les titres selon une approche « Best-in-

Class » afin de retenir les émetteurs leaders de leur secteur d’activité selon les critères ESG. 

Cette approche est complétée par la prise en compte de l’empreinte carbone des  entreprises : une 
évaluation du profil d’émissions de chaque entreprise sera effectuée, selon les dernières données reportées 

par la méthodologie MSCI sur les scopes 1 et 2 d’émissions carbone. 

Le portefeuille vise un score carbone meilleur que le benchmark après avoir éliminé 20 % des plus mauvais 
de ce dernier, en utilisant l'intensité des émissions de carbone par ventes pour les scopes 1 et 2. 

MSCI a ainsi développé sa méthodologie et reporte pour les entreprises couvertes, différents niveaux 
d’émissions de gaz à effet de serre qui correspondent à des périmètres d’émission appelés « scopes ». 

- Le scope 1 correspond aux émissions carbone « directes », c'est-à-dire provenant de la combustion 
d’énergies fossiles de ressources possédées ou contrôlées par l’entreprise : typiquement la combustion 
d’essence par les fourneaux ou les véhicules. 

- Le scope 2 correspond aux émissions carbone « indirectes : c’est typiquement le cas des activités en amont 
ou en aval du cycle de production, liées par exemple à l’achat d’électricité par l’entreprise. 

Pour les scopes 1 et 2, MSCI reporte des données basées sur les rapports des entreprises quand ils sont 

disponibles, et utilise un modèle d’estimation propriétaire pour estimer ces données dans le cas où elles ne 
sont pas fournies par les sociétés. 

Par ailleurs, le Délégataire de la Gestion Financière ne prend pas en compte les données du scope 3 dans 
son analyse de l’empreinte carbone des sociétés (le scope 3 correspond aux émissions indirectes qui sont 
imputables à l’entreprise en amont et en aval de son activité directe). 

Dans le cadre de sa politique d’investissement, le FCP adopte une approche en amélioration d’un indicateur 
extra-financier. L’intensité carbone moyenne du portefeuille vise à être supérieure à l’intensité carbone 
moyenne de l’indice de référence après élimination de 20% des plus mauvaises valeurs sur cet indicateur 

(émissions Scope 1 et 2 des entreprises rapportées à leur chiffre d’affaires). 

De manière très sélective, le FCP se réservera la possibilité d’investir dans des entreprises qui  ne sont pas 

couvertes par l’analyse de l’intensité carbone, dans la limite de 10% maximum de la poche actions. Ce 
pourra être le cas, par exemple, pour les entreprises récemment entrées en bourse. 

La poche actions du portefeuille sera investie au minimum à 90% dans des valeurs ayant fait l’objet d’une 

analyse de leur intensité carbone (émissions Scope 1 et 2 de l’entreprise rapportées à son chiffre d’affaires) 
par le Sous-Délégataire de la Gestion Financière. 

Par ailleurs, une politique d’engagement actif est menée afin de promouvoir le dialogue avec les émetteurs 

et les accompagner dans l’amélioration de leur pratique socialement responsable. 
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Le Fonds ne dispose pas du label ISR de l’Etat Français. 

 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés 
bénéficiaires des investissements ? 

 

Le Délégataire de la Gestion Financière appliquera sa propre méthodologie pour l'identification des 

investissements durables, qui comprendra l'évaluation de la notion de "do no significant harm" (DNSH) et 
de la bonne gouvernance. 

Le Délégataire de la Gestion Financière évalue les bonnes pratiques de gouvernance des sociétés en 

combinant une méthode propriétaire avec des données ESG de fournisseurs de données tiers. 

Le Délégataire de la Gestion Financière utilise les données de fournisseurs de recherche externes sur les 
facteurs ESG pour identifier d’abord les émetteurs qui pourraient ne pas avoir de pratiques de gouvernance 

satisfaisantes par rapport aux indicateurs clés de performance liés à une structure de gestion saine; les 
relations avec les employés, la rémunération du personnel et le respect des obligations fiscales. 

Dans l’hypothèse où l’entreprise est identifiée comme ayant potentiellement des  insuffisances en matière 
de bonne gouvernance, les entreprises sont évaluées sur les mesures correctives prises ou qui seront prises 
dans un délai raisonnable. Le Délégataire de la Gestion Financière a également la possibilité de réduire son 

exposition à ces entreprises. 

Par ailleurs en complément des exclusions sectorielles appliquées, de l’intégration ESG et au  suivi des 
controverses décrites dans la question relative aux éléments contraignants de la stratégie 

d’investissement, Société Générale Investment Solutions (France) a mis en place une politique 
d’engagement et de vote disponible sur son site internet à l’adresse suivante : 

https://www.investmentsolutions.societegenerale.fr.  

L’objectif de Société Générale Investment Solutions (France) est de nouer un dialogue suivi et régulier avec 
les entreprises afin de les inciter à améliorer leurs pratiques dites de Responsabilité Société et 

Environnementale dont les pratiques de bonne gouvernance. 

Quel est le taux minimal d’engagement pour réduire la portée des investissements envisagés avant 
l’application de cette stratégie d’investissement ? 

 

 
Dans le cadre de sa politique d’investissement, le FCP adopte une approche en amélioration d’un indicateur 

extra-financier. L’intensité carbone moyenne du portefeuille vise à être supérieure à l’intensité carbone 
moyenne de l’indice de référence après élimination de 20% des plus mauvaises valeurs sur cet indicateur 

(émissions Scope 1 et 2 des entreprises rapportées à leur chiffre d’affaires). 
 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs 

de durabilité ? 
 

☒ Oui 

☐ Non 
 

 

 

E. Allocations d’investissements   

Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier ? 
 
La proportion minimale prévue des investissements utilisés pour atteindre les caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le Fonds est de 90% de l’actif net du Fonds. 
 

https://www.investmentsolutions.societegenerale.fr/
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Le Fonds pourra investir à hauteur de 10 % maximum de son actif net dans la catégorie « #2 Autres ». Cette 

catégorie peut inclure des dérivés, des dépôts, parts ou actions d’OPC. 
 

La proportion minimale prévue d'investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou 
sociaux est de 40% de l’actif net du Fonds. 

 

 
 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier 

utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 
financier. 
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur 

les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux ; 
- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables.  
 

 

Comment l’utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques environnementales ou 

sociales promues par le produit financier ? 
 

Le Fonds peut utiliser des instruments dérivés à titre d’exposition. Pour les produits dérivés, toute 

notation ou analyse ESG mentionnée ci-dessus ne s’appliquera qu’au placement sous-jacent. 
 

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif environnemental sont-
ils alignés sur la taxonomie de l'UE ? 
 

Le fonds ne s'engage pas actuellement à investir plus de 0 % de ses actifs dans des investissements 
durables ayant un objectif environnemental conforme à la taxonomie de l'UE, mais ces investissements 

peuvent faire partie du portefeuille. 
 

Quelle est la part minimale des investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne 

sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE ? 
 

Bien qu’il investisse à hauteur minimale de 40 % dans des investissements durables, le Fonds n’a pas défini 
de part minimale des investissements durables ayant une contribution a un objectif environnemental qui 
n'est pas aligné avec la taxonomie de l'UE. 

 

Quelle est la part minimale d'investissements durables sur le plan social ? 
 

Bien qu’il investisse à hauteur minimale de 40 % dans des investissements durables, le Fonds n’a 
pas défini de part minimale des investissements durables ayant une contribution a un objectif social. 
 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie "#2 Autres", quelle est leur finalité et existe-t-il 
des garanties environnementales ou sociales minimales ? 

Investments  

#1Alignés sur les 

caractéristiques 

E/S 90% 

#2 Autres 10% 

#1A Durables 

40% 

Alignés sur la taxinomie 

Sociaux  

Environnementaux autres 

#1B Autres 

caractéristiques 

E/S 
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Le Fonds pourra investir à hauteur de 10 % maximum de son actif net dans la catégorie « #2 Autres ». Cette 
catégorie peut inclure des dérivés, des dépôts, parts ou actions d’OPC. 

 
 
 
 

 

F. Contrôle des caractéristiques environnementales ou sociales 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

 

La réalisation de chacune des caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par le Fonds est 
mesurée par les indicateurs de durabilité suivants : 

• Émissions de carbone :   

Émissions de carbone - Intensité des émissions des scopes 1 et 2 (t/ventes en millions USD) 

Ce chiffre représente les émissions de gaz à effet de serre de scope 1 et de scope 2 les plus récemment 
déclarées ou estimées d’une société par USD de chiffre d’affaires, ce qui permet de comparer des 

entreprises de tailles différentes. 

• Conformité au Pacte mondial des Nations Unies : 

Cet indicateur permet de s’assurer de la conformité des entreprises aux grands principes édictés par 

l’Organisation des Nations Unies en matière de Droits de l’Homme et notamment la liberté d’expression, 
les libertés civiques, la lutte contre les discriminations, le respect des minorités et communautés. 

 

Comment les indicateurs de durabilité sont-ils mesurés au cours de la vie du produit financier et 
quels sont les mécanismes de contrôles internes ou externes qui y sont liés ? 
 
A propos de SG IS (France)  
 

L’équipe de gestion des risques de SG IS (France) a comme objectif de s’assurer ex-post que les restrictions 
en termes extra-financiers de l’univers sont bien respectées.  
 

Exclusion des instruments financiers typés « Défense controversée » ou « Charbon »  
 
Cet univers d’exclusion est fourni par le Secrétariat Général du Groupe à fréquence trimestrielle. Le 

contrôleur devra faire le rapprochement entre l’ensemble des émetteurs détenus et ceux exclus par cette 
liste. Ce contrôle est réalisé à fréquence mensuelle.  

 

• Exclusion des instruments financiers typés « Tabac » 
Cet univers d’exclusion est fourni par le Secrétariat Général du Groupe à fréquence trimestrielle. Le 

contrôleur devra faire le rapprochement entre l’ensemble des émetteurs détenus et ceux exclus par cette 
liste. Ce contrôle est réalisé à fréquence mensuelle. 
 

Exclusion des Controverses Très sévères (Rouge)  
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MSCI ESG fournit la liste des sociétés en controverses très sévères (rouge) sur la base de sa méthodologie. 

Le contrôleur devra faire le rapprochement entre l’ensemble des émetteurs et groupes émetteurs détenus 
et ceux exclus par cette liste. Ce contrôle est réalisé à fréquence mensuelle.  

 
Exclusions d’activités controversées 
 

Le contrôleur devra s’assurer que les fonds ne détiennent pas : 
 

• les entreprises impliquées dans la fabrication de certains types d’armes controversées, dont la 
fabrication d’armes nucléaires ; 

• les entreprises fabricant des armes à feux pour les civils, et les entreprises réalisant plus de 5% de 
leur chiffre d’affaires dans la vente d’armes à feux pour les civils ; 

• les entreprises réalisant plus de 5% de leur chiffre d’affaires dans l’extraction de sables bitumineux 

• les entreprises fabricant des produits liés au tabac, et les entreprises réalisant plus de 5% de leur 
chiffre d’affaires dans des activités liées au tabac ; 

• les entreprises réalisant plus de 5% de leur chiffre d’affaires dans des activités liées aux jeu de 
hasard ; 

• les entreprises classifiées réalisant plus de 5% de leur chiffre d’affaires dans des activités liées aux 

divertissements pour adultes; 

• les entreprises considérées comme ayant enfreint les Principes du Pacte mondial des Nations 
Unies. 

 
Ce contrôle est réalisé à fréquence mensuelle sur les fonds. 

 

Couverture de l’indicateur extra financier 

Le contrôleur devra s’assurer que le portefeuille soit composé au minimum à 90% d’instruments financiers 
couverts par la mesure de l’indicateur extra financier. Ce contrôle est réalisé à fréquence mensuelle.  

 

Amélioration d’un indicateur extra financier du portefeuille contre indice de référence  

Le contrôleur devra s’assurer l’intensité carbone moyenne du portefeuille est inférieure d’au moins 20% à 
l’intensité carbone moyenne de l’indice de référence (émissions Scope 1 et 2 des entreprises  rapportées à 

leur chiffre d’affaires). Ce contrôle est réalisé à fréquence trimestrielle sur l’ensemble des fonds suivant une 
approche d’amélioration d’un indicateur extra financier. 

 
Notification des dépassements 
En cas de titres en dehors de l’univers d’investissement, le contrôleur envoie une alerte à l’équipe RCCI pour 

lui notifier les anomalies relevées.  
L’équipe RCCI enverra les demandes de régularisation à la gestion. Dans le cas d’argumentaires dûment 
documentés, les positions pourront être conservées. Dans le cas contraire, les positions devront être 

clôturées dans un délai raisonnable (3 mois maximum) dans l’intérêt des clients concernés. 
 

 
A propos de BLACKROCK 
 

BlackRock a développé un processus de contrôle de conformité hautement automatisé afin de s’assurer 
que les portefeuilles sont gérés conformément à ses lignes directrices et aux exigences réglementaires 
applicables. Les procédures suivantes ont été mises en œuvre pour s’assurer que les comptes sont gérés 

conformément aux lignes directrices et aux exigences réglementaires applicables. 
  

Les nouveaux produits font l’objet d’un processus de création de nouveau compte afin de garantir que les 
portefeuilles sont gérés conformément à leurs lignes directrices. Une fois les lignes directrices examinées 
par les équipes concernées, elles sont traduites en modules de conformité dans nos systèmes et/ou 

processus internes. 
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Lorsqu’une transaction ou un ordre est créé, la transaction est revue au regard des lignes directrices par un 

système de conformité "front to end" en temps réel avant l’exécution. Si une condition non conforme est 
détectée, l’opération ou l’ordre ne peut se poursuivre, à moins d’être revu et validé manuellement. La 

conformité pré-négociation peut être configurée de manière à refléter les contraintes d’investissement 
liées aux critères ESG ou aux filtres concernant les produits. Toute violation est empêchée par un système 
d’alerte qui permet aux investisseurs d’intégrer des considérations ESG au cœur de leur processus 

quotidien de gestion de portefeuille.  
  

Notre système Aladdin, le cas échéant, répète les tests de conformité au niveau de l’opération ou de l’ordre, 
et au niveau du portefeuille après l’opération. Les exceptions et alertes en matière de conformité sont 
examinées par les professionnels de l’investissement et les gestionnaires de compte concernés. Des 

mesures correctrices appropriées seront prises au besoin pour résoudre les exceptions. 

 

 

G. Méthodologies 

Quelle méthodologie est utilisée pour mesurer l’atteinte des caractéristiques sociales ou 
environnementales promues par le produit financier en utilisant les indicateurs de durabilité ? 
 
Les indicateurs de durabilité sont mesurés mensuellement par les équipes de gestion des risques. Si les 
valeurs sont conformes aux objectifs (indicateurs à 0% ou au-dessus des seuils prédéfinis), les 
caractéristiques environnementales et sociales promues du fonds seront considérées comme atteintes. 

 

 

H. Sources et mobilisation des données 

Quelles sont les sources de données utilisées pour atteindre les caractéristiques sociales et 
environnementales incluant les mesures prises pour garantir la qualité des données, comment 
cette dernière est mobilisée et sa part qui est estimée ? 
 
Le Délégataire de la Gestion Financière s'appuie sur des données ESG externes et sur la recherche interne 

pour recueillir des informations spécifiques à chaque entreprise sur les principaux indicateurs 
ESG. 
 

La société de gestion a établi un certain nombre de partenariats relatifs à la fourniture de la recherche extra-
financière : 

• Des fournisseurs de données externes (MSCI, Bloomberg). 

• Des recherches sur la gouvernance d'entreprise dans le cadre de la politique d'engagement 
et de vote de SG IS (France) (ISS, Proxinvest, …)  

 

 

I. Limites rencontrées en termes de méthodologie et de données 

Quelles sont les limites en termes de méthodologie et en termes de sources de données 
(incluant les limites qui n’affectent pas l’atteinte des caractéristiques sociales et 
environnementales ainsi que les actions mises en place pour pallier ces limites) ? 
 
Limites méthodologiques : 

Le processus d'investissement ESG repose sur les professionnels de l'investissement du Délégataire de la 

Gestion Financière qui s'appuient sur les outils et les bases de données ESG nécessaires pour identifier les 
risques et les opportunités ESG. La fiabilité des données ESG, leur qualité et leur précision peuvent parfois 

représenter une limite à ce cadre d'investissement. De multiples initiatives sont en cours pour améliorer les 
normes de divulgation des indicateurs non financiers, notamment le TCFD (Taskforce for Climate Related 
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Financial Disclosures), le SASB (Sustainability Accounting Standards Board) et le règlement de l'UE sur les 

divulgations liées au développement durable dans le secteur des services financiers. Cependant, les 
données ESG, qu'elles soient obtenues en interne ou par un tiers, peuvent ne pas représenter pleinement 

l'image extra-financière d'un émetteur.  

En outre, les données ESG s'appuient souvent sur des indicateurs passés qui pourraient représenter un biais 
pour construire une vision prospective et limiter la capacité de l'équipe d'investissement à construire un 

portefeuille conforme aux lignes directrices ESG. Certains indicateurs ESG sont également conçus sur la 
base du principe du "best effort" et peuvent ne pas représenter entièrement l'objectif visé.  

Par ailleurs, concernant l’empreinte carbone des sociétés, le Délégataire de la Gestion Financière ne prend 
pas en compte les données du scope 3 dans son analyse (le scope 3 correspond aux émissions indirectes 
qui sont imputables à l’entreprise en amont et en aval de son activité directe). En effet, il n’existe pas encore 

de standard de marché sur le calcul du scope 3, et de fait, la qualité et la couverture en termes de données 
sur le scope 3 ne lui paraît pas adéquate pour être utilisée d’un point de vue investissement. Quant aux 
données des scopes 1 et 2 prises en compte dans la stratégie, il convient de noter qu’elles sont basées à la 

fois sur des données d’entreprises mais également des estimations calculées par MSCI suivant une 
méthodologie propriétaire.  

 

 

J. Due diligence 

Quelle est la due diligence effectuée sur les actifs sous-jacents et quels sont les contrôles 
internes et externes mis en place ? 
 
Dans le cadre de son processus d'investissement, SG IS (France) mène un processus de diligence 

raisonnable sur les sociétés sous-jacentes du fonds. Ce processus de diligence raisonnable évalue la qualité 
de chaque société du fonds et tente de prévenir la réalisation d’investissements dans des sociétés dont on 
peut raisonnablement supposer que les pratiques opérationnelles et la conduite transgressent gravement 

les normes généralement reconnues au niveau mondial. 

 

 

K. Politique d’engagement 

L’engagement fait-il part de la stratégie environnementale et sociale ? 

☒ Oui 

☐ Non 

Si oui, quelle est la politique d’engagement (incluant tout procédure de gestion applicable aux 
controverse liées à la durabilité des sociétés investies) ? 

La démarche d’investisseur responsable de SG IS (France) s’accompagne d’un engagement actionnarial 

actif auprès des entreprises dans lesquelles nous sommes investis. 

Le dialogue actionnarial, qu’il soit mené de manière bilatérale ou collective, a pour objectif de promouvoir 
une transparence accrue et d’encourager l’adoption par les entreprises en portefeuille de meilleures 

pratiques en matière de gouvernance ainsi que de responsabilité environnementale et sociale. 

Dans cette optique, SG IS (France) a élaboré une politique d’engagement structurée autour de deux axes 

complémentaires : 

1) Le dialogue bilatéral directement avec les émetteurs 

2) Le dialogue collectif, en collaboration avec d’autres investisseurs. 
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L’équipe d’engagement et de vote coordonne la mise en place des actions d’engagement ESG, avec 

notamment l’appui des experts ESG internes (équipe de recherche ESG et experts ISR). Les principales 
missions de l’équipe d’engagement et de vote de SG IS (France) sont les suivantes : 

• Construire et animer le dialogue actionnarial avec les émetteurs 

• Coordonner la politique de vote en fonction des évolutions réglementaires et de la stratégie ESG 
de la société de gestion 

• Contribuer aux initiatives d’engagement locales et internationales 

• Collaborer avec des partenaires et des pairs dans le cadre d’actions d’engagement collectives. 

L’équipe s’appuie en outre des analyses des agences de conseil internationales reconnues pour leurs 
expertises dans le domaine de la gouvernance des entreprises. 

Enfin, le Comité Engagement et Vote, composé des équipes de direction (CEO), de gestion (CIO), de 
conformité (Secrétaire Général et COO), de la recherche ESG et de l’engagement, s’assure de la bonne mise 

en œuvre de la politique d’engagement et de vote. 

Le détail de la politique de vote et d’engagement est disponible sur le site internet de la Société de Gestion 
: Réglementation - SG IS (France) 

 

 

L. Indice de référence 

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer si ce produit 

financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu'il promeut ? 
 

☐ Oui 

☒ Non 

Comment l’indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier (incluant les données mobilisées, les 

méthodologies de sélection des données utilisées, les méthodologies de rééquilibrage et la manière 
dont l’indice est calculé) ? 
Aucun indice n’a été désigné comme indice de référence pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le Fonds.  

 

https://investmentsolutions.societegenerale.fr/fr/reglementation/

